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DECISION N° 16-280 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de 
marchés publics et délégation pour les opérations de l'application informatique financière de l'Etat – 
CHORUS - OSIRIS 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL ET DEPARTEMENTAL 
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE LA COHESION SOCIALE 

 
 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux règles de recettes et aux régies d’avances des organismes 
publics ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2012-1247 du 11 novembre 2012 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ; 

Vu le Décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement dans 
les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives 

Vu le décret 2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services déconcentrés 
régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la Direction Régionale et Départementale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône ; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués pris en application des décrets n° 82-389 (articles 15 et 17) et n° 82-390 (articles 14 
et 16) du 10 mai 1982 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral  n°16/191 du 1er avril  2016  portant organisation de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 1er janvier 2016  nommant  Monsieur Alain PARODI, Directeur régional et départemental de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016  nommant Madame Françoise MAY-CARLE, Directrice régionale adjointe 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016  nommant  Monsieur Bruno FEUTRIER, Directeur régional adjoint de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016  nommant Fabienne DEGUILHEM, Directrice régionale adjointe de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-65 du 25 mai 2016 donnant délégation de signature à Monsieur Alain PARODI, 
Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’ Auvergne-Rhône-Alpes, en 
matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État; 

 

 
DÉCIDE 

 
 
 
Article 1 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur l’ensemble des budgets 
opérationnels de programmes énoncés par l’arrêté n°2016-04-11-04 du 12 avril 2016, ainsi que pour la passation des 
marchés publics à procédure adaptée, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain PARODI, la 
délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par Madame Françoise MAY-CARLE, directrice régionale 
adjointe, Madame Fabienne DEGUILHEM, directrice régionale adjointe, Monsieur Bruno FEUTRIER, directeur 
régional adjoint. 
 
Article 2 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes de chacun des programmes suivants, et en 
cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Alain PARODI, Madame Françoise MAY-CARLE 
Madame Fabienne DEGUILHEM, et Monsieur Bruno FEUTRIER, la délégation de signature qui lui est conférée 
pour l’exercice des compétences relevant du Secrétariat Général commun sera exercée par : 
 

- Madame Axelle DROGUET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, pour les 
programmes 124-333-309-723, 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 
en charge de l’administration générale pour les programmes 124-333-309-723, 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 
adjointe en  charge des ressources humaines et des juridictions sociales pour les programmes 124-333, 

- Monsieur Xavier PESENTI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau de la gestion administrative du 
personnel, pour les programmes 124-333 

- Madame Michelle CIBERT-GOTHON, attachée principale d’administration de l’Etat, référente ressources 
humaines et affaires générales site de Clermont-Ferrand, pour les programmes 124-333 

- Madame Jocelyne MIGNOT, contractuelle A, chef du service Systèmes d’information et de communication 
pour les programmes 124-333. 

Et pour la passation des marchés publics par : 
 

- Madame Axelle DROGUET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, pour les 
programmes 124-333-309 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 
en charge de l’administration générale pour les programmes 124-333-309 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 
adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales pour les programmes 124-333-309 
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Article 3 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences régionales, la 
subdélégation de signature est donnée pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes, dans la limite 
de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 6 du présent arrêté, aux personnes 
suivantes :  
 
Chefs de pôle régionaux 
 

- Monsieur Pascal ARROS, statisticien, responsable de la mission régionale d’observation, études, statistiques et 
communication pour le programme 124, 

- Monsieur Jean-Pascal FABRIS, inspecteur principal de la jeunesse et des sports, chef du Pôle Sport, pour le 
programme 219, 

- Madame Nathalie GAY, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, chef du Pôle 
Cohésion Sociale, pour les programmes 177-304-157 

- Madame Cécile DELANOE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, chef du Pôle Jeunesse, Ville, 
Vie associative, pour le programme 147 et 163 

- Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, chef du Pôle 
Emploi Formations - Certifications, pour les dépenses relatives aux frais de jury et formations sanitaires et 
sociales relevant des programmes 124-304-219-163. 

Adjoints aux chefs de pôle et chefs de service  
 

- Madame Marie-Cécile DOHA, inspectrice de la jeunesse et des sports 2ème classe, adjointe au chef du pôle sport, 
programme 219 

- Madame Sylvie MARTIN, conseillère technique et pédagogique supérieure, adjointe au chef du pôle jeunesse, 
ville, vie associative, responsable du service vie associative pour les programmes 147 et 163 

- Madame Josiane GAMET, inspectrice principale de la jeunesse et des sports, adjointe à la cheffe du pôle 
emploi, formations, certifications, pour les programmes 124-304-219-163 ; 

- Madame Marie DELNATTE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, cheffe du service métiers 
du sport et de l’animation pour les programmes 124-219-163 

- Madame Chantal PERLES, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, cheffe du service métiers 
paramédicaux pour les programmes 124 

- Madame Annie COHEN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe du service métiers du 
travail social pour les programmes124-304 

- Madame Pascale GUYOT DE SALINS, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, cheffe du service 
demande d’asile et intégration des populations immigrées 

- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, chef du service de protection des 
populations vulnérables 

- Madame Jocelyne MORENS, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du service accueil, 
hébergement, insertion 

 
Article 4 : S’agissant de la programmation budgétaire, de la gestion des crédits, du pilotage des restitutions dans 
CHORUS (licences MP2 et MP7) pour l’exercice des compétences relevant du Secrétariat Général commun par :  
 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 
en charge de l’administration générale 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant Chorus Formulaires de proximité (CCFP), 
affectée au service  Finances et pilotage par la performance 

- Mme Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service  Finances et pilotage par la 
performance. 

Article 4 bis : S’agissant du pilotage des restitutions dans CHORUS (licence MP7) pour l’exercice des compétences 
relevant du Secrétariat Général commun par : 
 

- Madame Françoise LECOUTURIER, affectée au service Finances et pilotage par la performance, 
- Madame Sylvie BLANCHARD, gestionnaire budgétaire, affectée au service des ressources humaines, 
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- Monsieur Jean-Luc AVRIL, gestionnaire administratif et budgétaire, affecté au Pôle Social régional, 
- Madame Nadine SOULEYRE, gestionnaire administratif et budgétaire, site de Clermont-Ferrand 

Article 5 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS FORMULAIRES par :  
 
 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 
en charge de l’administration générale 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant Chorus Formulaires de proximité (CCFP), 
affectée au service Finances et pilotage par la performance, 

- Mme Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Finances et pilotage par la 
performance. 

 
Article 6 : S’agissant des validations de l’ensemble des formulaires OSIRIS : 
 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 
en charge de l’administration générale 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant Chorus Formulaires de proximité (CCFP), 
affectée au service Finances et pilotage par la performance. 

Article 7 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS GRIM par : 
 

- Monsieur Fabrice SALTARELLI, gestionnaire budgétaire fonctionnement correspondant CHORUS GRIM, 
affecté au service Finances et pilotage par la performance. 

Article 8 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS DT par :  
 

- Madame Axelle DROGUET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 

en charge de l’administration générale 
- Monsieur Pierre BRAY, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS DT, affecté au service Finances et 

pilotage par la performance, 
- Monsieur Fabrice SALTARELLI, gestionnaire budgétaire, affecté au service Finances et pilotage par la 

performance. 
- Madame Ghislaine BOZZO GAUDIN, assistante CHORUS DT 

Article 9 : S’agissant de la validation des ordres de mission et des états de frais dans chorus DT ; en qualité de 
valideur hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la direction : 
 

� Madame Sylvie BLANCHARD, 
� Madame Virginie BOUTIN 
� Monsieur Bruno BOYER, 
�  Madame Ghislaine BOZZO GAUDIN  
� Monsieur Pierre BRAY, 
� Madame Annie BRETON,  
� Madame Marie-Hélène CAVAILLES, 
�  Madame Michelle CIBERT-GOTHON, 
� Madame Annie COHEN,  
� Monsieur Charles DALENS, 
� Madame Fabienne DEGUILHEM 
� Madame Cécile DELANOE 
� Madame Marie DELNATTE,  
� Madame Pascale DESGUEES, 
� Madame Marie-Josée DODON 
� Madame Marie-Cécile DOHA 
� Madame Axelle DROGUET,  
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� Madame Hélène DUCHANAUD, 
� Madame Catherine DUMOULIN,  
� Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES 
� Monsieur Jean-Pascal FABRIS, 
� Monsieur Cyrille FAYOLLE,  
� Madame Josiane GAMET, 
� Madame Christiane GAMOT, 
� Madame Nathalie GAY, 
� Madame Pascale GUYOT de SALINS, 
� Madame Aurélie INGELAERE, 
� Madame Marie-Pierre JALLAMION, 
� Madame Lila KACED 
� Madame Maryline LAFFITTE, 
� Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, 
� Madame Stéphanie LEMOINE, 
� Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, 
� Madame Sylvie LOLLIEUX,  
� Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, 
� Madame Sylvie MARTIN, 
� Madame Jocelyne MORENS, 
� Madame Christine PAOLI, 
� Madame Chantal PERLES, 
� Monsieur Xavier PESENTI 
� Monsieur Luc RENAULT,  
� Monsieur Fabrice SALTARELLI, 
� Madame Marie-Andrée SCHUTTERLE, 
�  Madame Françoise TRUNDE, 
� Madame Angie ZELLER, 

 
 
Article 10 : S’agissant des documents relatifs à la paie par :  
 

- Madame Axelle DROGUET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 

en charge de l’administration générale 
- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 

adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales 
-  Monsieur Xavier PESENTI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau de la gestion administrative du 

personnel 
- Madame Michelle CIBERT-GOTHON, attachée principale d’administration de l’Etat, référente ressources 

humaines et affaires générales, site de Clermont-Ferrand 

Et en cas d’empêchement par : 
 

- Madame Yvette PERRET, 
- Madame Sylvie BLANCHARD 

Article 11 : Un spécimen de la signature des personnes visées à la présente décision est joint en annexe. 
 
Article 12 : la décision 16-99 du 1er Août 2016 est abrogée. 
 
Article 13 : La présente décision de subdélégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs 
régional de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes.. 

            Lyon, le 26 octobre 2016   
    

Signé 
Le Directeur Régional et Départemental 

A PARODI 


